
Vaudoise TrendValor, c’est aussi un potentiel de gain attrayant, car il bénéficie de la performance moyenne de l’indice SMI 
(Swiss Market Index®), l’indice boursier des actions de grande capitalisation du marché suisse. En cas de vie à l’échéance de 
votre contrat, la prestation garantie est versée, à laquelle s'ajoute la performance moyenne du SMI sur 10 ans.

Vos avantages

•	 Perspectives de rendement 	
	 intéressantes avec une 	
	 participation à l’indice SMI

•	 Prestations garanties à 
l’échéance et en cas de 

	 décès

•	 Privilège successoral et en cas 
de faillite

•	 Pas de questionnaire médical 
jusqu’à CHF 150’000.–

•	 Libre choix des bénéficiaires 
en cas de décès

•	 Droit de timbre fédéral 2.5% 
offert par la Vaudoise
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Evolution de votre investissement

Performance du SMI sur 10 ans
(indicative)

Performance SMI (%)
Performance moyenne SMI 10 ans (%)
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Vaudoise TrendValor
Performance, garantie et sérénité

 *Le calcul de la performance moyenne est effectué aux 10 dates anniversaires de TrendValor.



Informations juridiques importantes
TrendValor est une assurance sur la vie de VAUDOISE VIE, Compagnie d’Assurances SA. La prime d’investissement est investie dans la fortune liée de VAUDOISE VIE, Compagnie d’Assurances SA afin d’offrir des prestations en cas de vie à l’échéance de la police 
d’assurance ou de décès avant cette échéance, tout en vous offrant une participation à l’indice d’actions suisses « Swiss Market Index® » (« SMI »). Pour ce faire, VAUDOISE VIE, Compagnie d’Assurances SA investit dans un produit financier structuré sous forme 
d’une note cotée et composée d’un sous-jacent sélectionné par VAUDOISE VIE, Compagnie d’Assurances SA, qui combine une participation prédéfinie à la hausse des marchés d’actions suisses basée sur les performances moyennes annuelles de l’indice SMI, un 
coupon d’intérêt à taux fixe, ainsi que des garanties et techniques de couverture. Les caractéristiques et les facteurs de risques propres à ce produit sont illustrés dans le document intitulé « Document d’  informations clés ».

Le SMI, « Swiss Market Index », est la propriété intellectuelle (y compris les marques déposées) de SIX Swiss Exchange AG, Zurich, Suisse (« SIX Swiss Exchange ») et/ou de ses concédants de licence (« concédants de licence ») et son utilisation se fait sous 
licence. TrendValor n’est ni sponsorisé, ni promu, ni distribué, ni soutenu de toute autre manière par SIX Swiss Exchange et/ou ses concédants de licence, et SIX Swiss Exchange et ses concédants de licence ne donnent aucune garantie et excluent toute respon-
sabilité (par négligence ou autrement) à cet égard, de manière générale ou spécifique, en rapport avec toute erreur, omission ou interruption dans le SMI ou ses données. Cette mention n’a aucune influence sur la garantie offerte par la Vaudoise à l’échéance 
du contrat.

Ce flyer est fourni à titre purement informatif et ne constitue pas une offre ou proposition d’assurance. La proposition d’assurance, les conditions générales d’assurance (CGA) de VAUDOISE VIE, Compagnie d’assurances SA, en lien avec TrendValor, une 
assurance sur la vie à prime unique liée à un indice, sont déterminantes. Si les informations contenues dans ce flyer divergent des CGA, ce sont ces dernières qui font foi. La responsabilité de VAUDOISE VIE, Compagnie d’assurances SA (ou toute autre entité du 
Groupe) ne peut être engagée que sur la base des indications fournies en lien avec la proposition d’assurance et des documents contractuels s’y rattachant.

La législation fiscale peut avoir une incidence sur la situation fiscale personnelle du preneur d’assurance.
Les performances passées ne garantissent pas des performances actuelles ou futures, ni ne tiennent compte des commissions et frais perçus. 
La diffusion du présent document et/ou la vente de certains produits peuvent être interdites ou sujettes à des restrictions pour des personnes dépendantes 
d’autres ordres juridiques que la Suisse (notamment USA et « US persons »).

Age\Prime unique 15’000 30’000 50’000 75’000 100’000

50
  14 723 
 14 022 
 16 102
 19 870  

  29 824
 28 404 
 32 617 
 40 249  

  49 707 
 47 340 
 54 361 
 67 081  

  74 946 
 71 377 
 81 962 

 101 141  

  100 186 
 95 415 

 109 565 
 135 203   

60
  14 603 
 13 907 
 15 970 
 19 543  

  29 570 
 28 162 
 32 338 
 39 905  

  49 283 
 46 936 
 53 897 
 66 509  

  74 296 
 70 758 
 81 251 

 100 264  

  99 061 
 94 344 

 108 335 
 133 685 

65
 14 481 
 13 792 
 15 837 
 19 543  

  29 314 
 27 918 
 32 058 
 39 560  

  48 856 
 46 530 
 53 430 
 65 933   

  73 642 
 70 135 
 80 536 
 99 382   

  98 189 
 93 514 

 107 382 
 132 509   

Age\Prime unique 15’000 30’000 50’000 75’000 100’000

50
  14 743 
 14 041 
 16 123 
 19 896  

  29 866 
 28 444 
 32 662 
 40 305  

  50 035 
 47 652 
 54 719 
 67 523   

  75 052 
 71 478 
 82 078 
 99 382  

  100 329 
 95 552 

 109 722 
 135 397  

60
  14 680 
 13 981 
 16 055 
 19 811  

 29 733 
 28 317 
 32 517 
 40 126   

  49 555 
 47 196 
 54 195 
 66 876   

  74 712 
 71 155 
 81 707 

 100 826  

  99 616 
 94 873 

 108 942 
 134 435  

65
  14 616 
 13 920 
 15 985 
 19 725   

  29 599 
 28 189 
 32 370 
 39 945  

  49 332 
 46 982 
 53 950 
 66 574  

  74 370 
 70 829 
 81 332 

 100 364  

  99 160 
 94 438 

 108 443 
 133 819  

Exemples de calculs
Homme

Femme

Document interne - ne pas distribuer

a)	 Prestation minimale garantie en cas de décès

b)	 Prestation minimale garantie en cas de vie
	 à l'échéance du contrat

c)	 Prestation en cas de vie à l'échéance du contrat 	
	 (selon scénario médian, avec booster)

d)	 Prestation en cas de vie à l'échéance du contrat 	
	 (selon scénario favorable, avec booster)

a)	 Prestation minimale garantie en cas de décès

b)	 Prestation minimale garantie en cas de vie
	 à l'échéance du contrat

c)	 Prestation en cas de vie à l'échéance du contrat 	
	 (selon scénario médian, avec booster)

d)	 Prestation en cas de vie à l'échéance du contrat 	
	 (selon scénario favorable, avec booster)
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